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La composition des huiles essentielles
Question écrite n° 36229

Texte de la question

M. Jean-Marie Fiévet interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la composition des huiles
essentielles. Il est apparu que les feuilles de melaleuca, niaouli et cajeput doivent être utilisées avec vigilance.
Leur ingestion présente des risques d'atteintes neurologiques et peuvent être cancérigènes, selon l'Agence
nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation. L'Anses déconseille plus généralement l'usage de ces produits
pour les enfants et les femmes enceintes. Plusieurs pays européens ont d'ores et déjà procédé à leur
interdiction. Il l'interroge donc afin de savoir si des dispositions réglementaires sont prévues pour éviter des
complications de santé.
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